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Changement de pièces chez le garagiste

Par Nico MU, le 06/11/2016 à 21:25

Bonjour

J'apporte mon véhicule pour une crevaison et une vidange. Le garagiste fait une révision (
première surprise) et changent les bougies et les plaquettes de frein alors que ces pièces
étaient encore en bon état et sous garantie. Un autre garage avait fait le remplacement de
ces pièces un an avant ( 17 000 km avant). Le garagiste a mis 6 heures avant de me rendre
mes plaquettes en disant pour finir que l'une d'elles était cassée et qu'il se devait de les
changer. La veille il disait que mes plaquettes étaient presque au niveau du témoin. Que faire?
Merci par avance pour votre attention. 
Nico
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